
MINISTERE Direction de la securite agronautique d’Etat 
DES ARMEES Direction de la circulation a&rienne militaire 
Kali Division obstacles de la navigation a6rienne- 
Fraternite 

Villacoublay, le 7 6 AQUT 2025 
NOOSZULSU J/ARM/DSAE/DIRCAM/DONA/NP 

Le colonel Xavier Dorange 
sous-directeur surveillance et audit de la circulation a&rienne militaire 

a 

Monsieur le directeur regional de l’environnement 
de l’am&nagement et du logement du Centre-Val de Loire 

OBJET : Porter a connaissance de modifications concernant la construction et 

l’exploitation d’un parc &olien dans le departement de l’Indre (36). 

_ ANNEXE : Une annexe. 

Monsieur le directeur, 

Par courriel de reference g), vous sollicitez l’autorisation du ministere des Armees dans le cadre de la 
procedure « autorisation environnementale unique » pour un porter & connaissance de modifications 

concernant la construction et l’exploitation d’un parc &olien comprenant six a&rogenerateurs d’une 

hauteur hors tout, pale haute a la verticale, de 143 & 150 me&tres sur le territoire de la commune de 

Saint-Georges-sur-Arnon (36). 

Apres consultation des differents organismes concerne&s des forces armees, il ressort que. ce projet 
n'est pas de nature & remettre en cause leurs missions. 

Du point de vue des contraintes radioelectriques, le projet requiert une vigilance particuliere par 
rapport aux radars militaires situes a proximite. Il s'avere que le projet engendre une gEne acceptable. 

Par cons&quent, j'ai l'honneur de vous informer qu’au titre de l’artice R. 6352-1 du code des 
transports, j'autorise sa r&alisation sous reserve que chaque Eolienne soit Equipee de balisages 
diurne et nocturne, en application de l’arrät&@ de reference e), conformement aux specifications de 

l'arr&te de reference fl). 

Par ailleurs, jjautorise son exploitation eanformement aux dispositions de l’arr&te de reference d). 

Ä des fins de suivi des dossiers, je vous demande de bien vouloir transmettre une copie de l’arr&te 
pr&fectoral & la sous-direction regionale de la circulation a&rienne militaire Nord de Cing-Mars-la-Pile!. 

! Sous-direction regionale de la circulation a&rienne militaire Nord - Division environnement a&ronautique - Site Mailloux - Base a&rienne 705 
- RD 910 - 37 076 Tour CEDEX 02 
dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr 
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Dans I’hypothese d’une acceptation de ce projet et afin de proce&der & l’inscription de ces obstacles 
sur les publications d’information aeronautique, je vous prie d’informer le porteur qu’il devra faire 
connaitre & la sous-direction regionale de la circulation a&rienne militaire Nord de Cingq-Mars-la-Pile 
ainsi qu’a la direction regionale Ouest du service national d’ingenierie a&roportuaire de la DGAC: 

- les differentes &tapes conduisant & la mise en service operationnel du parc Eolien (declaration 
d’ouverture et de fin de chantier) ; 

- pour chacune des £Eoliennes: les positions geographiques exactes en coordonnees WGS84 
(degres, minutes, secondes), l’altitude NGF? du point d’implantation ainsi que leur hauteur hors tout 
(pales comprises). 

Enfin, je vous prie d’attirer son attention sur le fait que se soustraire & ces obligations engagerait sa 
responsabilit@ penale en cas de collision avec un a&ronef. 

Dans l’eventualit@ ou ce projet subirait des modifications posterieures au present courrier, il devra 
systematiquement faire l’objet d'une nouvelle demande. 

Je vous prie de croire, Monsieur le directeur, en l’assurance de ma consideration distinguee. 

Pour le ministre des Ane et par del&gation 

le colonel vie 

” 

2 NGF : nivellement geographique de la France ; reference d’altitude du sol par rapport au niveau moyen des mers. 
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ANNEXE | 

LISTE DES REFERENCES 

a) Code des transports notamment ses articles L. 6352-1, R. 6352-1 a R. 6352-5 ; 

b) code de l’environnement notamment son article R.181-32 ; 

c) atreto du 03 mai 2013 portant organisation de la direction de la securit& a&ronautique 
d’Etat” ; 

d) arr&te du 26 aoüt 2011 relatif aux installations de production d’electricite utilisant l’energie 
mecanique du vent au sein d’une installation soumise & autorisation au titre de la rubrique 
2980 de la legislation des installations class&ees pour la protection de l’environnement‘, 
modifie ; 

e) arr&te du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’&tablissement 4 l’exterieur des zones 
grevees de servitudes a&ronautiques de degagement est soumis & autorisation® ; 

f} arrete du 23 avril 2018 modifie relatif & la r&alisation du balisage des obstacles a la 
navigation a&rienne® ; 

g) courriel du 01 juillet 2025 (ref. AEU_AIOT_0100037095_Parc Eolien Les Coeurs de Boeuf). 

® NOR DEFD1308371A 
* NOR DEVP1119348A 
5 NOR EQUA9000474A 
° NOR TRAA1809923A 
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LISTE DE DIFFUSION 

DESTINATAIRE 

DREAL/CENTRE-VAL-DE-LOIRE 
david.ranjon@developpement-durable.gouv.fr 

COPIES 
DGAC/SNIA OUEST 
snia-ouest-ads-bf@aviation-civile.gouv.fr 

EMZD/RENNES 
emzd-rennes.cmi.fet@intradef.gouv.fr 

DMD36/INDRE 
dmd36.chef.fet@intradef.gouv.fr 

DSAE/DIRCAM/SDRCAM Nord (BR_0193_2025) 
dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fet@intradef.gouv.fr 
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